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2L DEVELOPPEMENT
Société à responsabilité limitée au capital de 700 000 euros

Siège social : 181 Chemin des Douze Deniers
 83470 ST MAXIMIN LA STE BAUME

 491 635 306 RCS DRAGUIGNAN
_________

DÉCISIONS DE L'ASSOCIÉ UNIQUE
DU 19 AVRIL 2024

DÉCISION D'AFFECTATION DU RÉSULTAT
DE L'EXERCICE CLOS LE 31 DECEMBRE 2023

DEUXIEME DÉCISION

L'associé unique décide d'affecter la perte de l'exercice clos le 31 décembre 2023 s'élevant à 
-19 545 euros de la manière suivante :

- Une perte pour l'exercice de  -19 545 euros 
- Affectation de la somme de -6 568 euros

Au compte « Autres réserves », créditeur du même montant
- Affectation du solde, soit -12 977 euros

Au compte « Report à nouveau », qui ressort ainsi à 296 260 euros

Conformément à la loi, l'associé unique prend acte que les dividendes distribués au titre des trois 
exercices précédents ont été les suivants :

Exercice Nombre de titres Dividendes par titre Dividendes éligibles à 
l’abattement de 40%

31/12/2022 70 000 - -
31/12/2021 70 000 0,714 euros 50 000 euros
31/12/2020 70 000 1,29 euros 90 000 euros
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